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Article premier.

L'article 834 du Code rural est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. 834. — A la condition d'en aviser au préalable
le bailleur par lettre recommandée avec avis de réception,
le preneur qui fait partie d'une société à objet exclusi
vement agricole et constituée entre personnes physiques
peut mettre à la disposition de celle-ci, pour une durée
qui ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titu
laire du bail , tout ou partie des biens dont il est locataire,
sans que cette opération puisse donner lieu à l'attribution
de parts .

« L'avis adressé au bailleur doit, à peine de nullité,
indiquer les noms, prénoms et domiciles des associés, les
parcelles sur lesquelles s'exerce l'activité de la société, la
durée de celle-ci, sa forme et son objet . Le preneur doit
en outre, dans les deux mois et à peine de résiliation du
bail, aviser le bailleur dans les mêmes formes de tout
changement intervenu dans les éléments ci-dessus énu
mérés , ainsi que du fait qu'il cesse de faire partie de la
société, ou de mettre le bien loué à la disposition de
celle-ci .

« Le preneur, qui reste seul titulaire du bail, doit,
à peine de résiliation, continuer à se consacrer à l'exploi
tation du bien loué, en participant sur les lieux aux tra
vaux de façon effective et permanente, selon les usages
de la région et en fonction de l'importance de l'exploita



— 3 —

tion. Tous les autres associés doivent se conformer à la
même obligation. Nonobstant toute stipulation contraire,
le preneur peut mettre fin à tout moment à la mise à dis
position si l'un ou plusieurs de ceux-ci cessent de remplir
cette condition. Le bail ne peut être résilié que si cette
situation a persisté plus d'un an après que le bailleur a
mis le preneur en demeure de la régulariser. Ce délai est
porté à deux ans en cas de décès de l'un des associés . Il
peut en outre, en cas de force majeure, être prolongé
par le tribunal paritaire.

« Les droits du bailleur ne sont pas modifiés . Toute
fois, la société, ainsi que les autres associés, sont tenus
indéfiniment et solidairement avec le preneur de l'exécu
tion des clauses du bail .

« L'agrément personnel du bailleur est nécessaire en
cas de métayage ; le preneur doit convenir préalablement
avec lui et avec la société de la manière dont il sera fait
application au bien loué des articles 819 à 825 du pré
sent code. »

Art. 2 .

Supprimé
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Imprimerie du Sénat.

Art. 3 (nouveau).

Dans l'intitulé de la section III du chapitre II du
titre premier du Livre sixième du code rural, les mots :

« coopérative de culture »,
sont remplacés par le mot :

« société ».

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 6 juin 1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


